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© Actualisation du cadastre

Les limites parcellaires

Les prescriptions ponctuelles

S Le patrimoine protéger ou elements de paysager a proteger
pour des motifs d'ordre culturel, historigue ou écologique

$% Eléments de paysage, (site ef secteurs) a préserver pour des
motifs d'ordre écologique

A Bdtiment susceptible de changer de destfination e
zone A ou en zone N

¢ Le patrimoine bati a protéger au titre de l'article L.151-19
du Code de l'urbanisme

Les prescriptions surfaciques

Les Espaces boisés classés

Les emplacements réservés

Le patrimoine paysager ou €léments de paysages & protéger
pour des motifs d'ordre culturel, historiqgue ou écologique

[ lLlessites des Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP)

Les zones urbaines « généralistes »

La zone "UA"
La zone "UB"
La zone "UC"
La zone "UD"

Les zones urbaines « spécialisées »

La zone "UE"
La zone "UY"
Le secteur "UYcC"

Les zones a urbaniser

Le secteur "TAUQ"
Le secteur "TAUD"
Le secteur "TAUC"
Le secteur "TAUJ"
Le secteur "TAUY"
Le secteur "2AUY"

Les zones "agricoles”

La zone "A"
Le secteur "AQ"

Les zones "naturelles”

La zone "N"

Le secteur "Ne"
Le secteur "NgVv"
Le secteur "Ni"
Le secteur "Nm"

Le secteur "Nph"

- Le secteur "Np"



